
Détermination de la classe d'un établissement:
Consultation de la nomenclature

des établissements classés
telle qu'annexée au règlement grand-ducal modifié

du 16 juillet 1999 portant nomenclature et classification
des établissements classés   (voir www.emwelt.lu)

Plusieurs éléments de la
nomenclature composent

l'établissement classe 1 + classe 2, 3, 3A ou 3B  = procédure classe 1
classe 2 + classe 3, 3A ou 3B      = procédure classe 2 + procédure classe 3, 3A ou 3B
classe ( ) + classe 4                      = procédure classe ( ) + procédure classe 4

(art. 5 de la loi + doc. parl. N° 3837 A5 du 12.5.1999, page 17).

Procédure suivie
par une demande

d'autorisation
de la classe 3

OUI

Procédure suivie
par une demande

d'autorisation
de la classe 4

Procédure suivie
par une demande

en vue de faire
renouveler une

autorisation de la
classe 1

devenue caduque.

Procédure suivie
par une demande

d'autorisation
de la classe 3B

Procédure suivie par une
demande en vue de faire

renouveler une
autorisation devenue

caduque (P.20).

Procédure suivie
par une demande
d'autorisation d'un

immeuble à
caractère

administratif
et/ou commercial

de la classe 1

Procédures en matière d'établissements classés (P.3).

 Demande
d'autorisation ?

Procédure suivie par une
déclaration de cessation

d'activité d'un
établissement

classé (P.13.7).

Cessation
d'activité ?

Prolongation
d'une

autorisation
venant à

expiration ?

Renouvellement
d'une autorisation
devenue caduque

Déclaration en
cas de nouvelle
classification de
l'établissement

Procédure suivie par une
déclaration en cas de

changement,
de la classification

d'un établissement (P.31).

Procédure suivie par une
demande en vue d'une

prolongation d'une
autorisation venant

à expiration (P.13.2).

Procédure suivie
par une demande

d'autorisation
de la classe 1

NON


